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Confeiller d'Etat de Sa Majeffé ImpérWe de Toutes. les Ru#es, et
fon Miniare Plénipotentiaire près Sa Majefné Très Cbrtienne. En
Confequence, leur dites MajeRlés le Roi de la Grande Bretagne et le
Roi Catholigue ont nomüné et conitu pour leurs. Plénipotentiaires,
chargés de conclurre et figner le Traite' de Paix- Definitif; fçavoir,
le Roi de la,-Grande Bretagne, le très Illuffre et très Excellent Soig-
neur George Duc et Comte de Mancheffer, Vicomte Mandeville,,
Baron de Kimbolton, Lord Lieutenant et Cufias Rotulorum de la Comté
de Huntingdon, Confeiller Privé a&uel de Sa Majeffé Britannique,
et fon Ambaffadeur Extraordinaire et Plenipotentiaire près Sa Ma-.
jefté Très Chrétienne; et le Roi Catholigue le- très llluftre et très
Excellent Seigneur Pierre Paul Abarca de Bolea Ximnenez d'Urrea, &c.
Cotate d'Aranda et Cajel Fieido, Marquis de Torrea, de Villanan
et Rupit, Vicomte de Rueda et rocb, Baron des Baronnies de Gavin,-
Sietamo, Clamofa, Eripo[ Trazmoz, la Mata de CaJfilie-jo, Antillon,
Ik Almoida, Corte's, Jorva, S. Genis, Rabovilet, Arcau, et Ste.
Colorne de Farner, Seigneur de.la Tenance et HQnneur d'Alcalaten,
Vallée de Rodellar, Chateaux et Bourgs de Maella, rireònes, 7'iurana,
et 1il/a Plana, iradel et Viladriau, &c. kiche--Homme par Nailfance
en Aragon, Gran4 d'EfJagne de la. Premiere Claffe, Chevalier de
l'Ordre de la Toifon d'Or, et de celui..du Saint Efprit, Gentilhomme
de la Chambre du Roi en Exercice, Capitaine General de Ses Armées,
et Son Ambaffadeur auprès du Roi Très Cbrétien:. Lefquels,. après
avoir echangé leurs Pleinpouvoirs refpedifs, font' convenus des Ar-
ticles fuivans.

Article 1.

Il y aura une Pai. Chrêtienne, 'univerfelle et perpetuelle, tant
par Mer que par Terre; et une Amitié fincére et conflante fera re-
tablie entre leurs Majeffés Britannique et Catholigue, et entre leurs
Heritiers et Succeffeurs, Royaumes, Etats, Provinces, Pais, Sujets
et Vaffaux, de quelque Qualité et Condition qu'ils foyent, fans
Exception de Lieux ni de Perfonnes; en forte que les lautes Par-.
tie's Contradantes apporteront la plus grande Attention à maintenir
entre Elles, et leurs dits Bkats et. Sujets, cette Amitié et Correfoon-
dance reciproque, fans permettre dorénavant que, de Part ni d'autre,
on commette aucunes Sortes d'Hoffilités, pàr Mer ou par Terre, pour
quelque Caufe ou fous quelque Pretexte que ce puiffe être ; et un
evitera foigneufenient tout ce qui pourrdit alterer, à l'avenir, l'Union
heureufement retablie, s attachant, au contraire, à fe procurer reci-
proquement, en toute Occafion, tour ce qui pourroit contribuer -à
leur Gloire., Intérêts et Avantages mutuels, fans donner aucun Se-
cours ou Proteftion, diredtement ou indirctement, à ceux qui
voudroient poiter quelque Prejudice à l'une ou à l'autre des dites
Hautes Parties Contradantes. Il y aura un Oubli et Amniaie gé-
nérale de tout ce qui a pû être fait ou commis, avant ou -depui.s l-
Commencement de la Guerre qui vent de finir.

Article IL.

Les Traitée de Wefphalie de i648 ; ceux de Mdrid de r667 et de
S670; ceux de Paix et de Commerce d'Utreht de 17136. celui de

Baide de 7r4; de Madrid de-r1715; die Seville de 17a9; le Traité
Definitif d'Aix la Chbapel/e de 1748 ; le Traité de Madrid de 1750 ;
et le Trraite D~efiitif de Palrii de 1'763, fervent. de Bafe et de Fon-

dement


